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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Inscrire la lutte contre les changements climatiques dans la Constitution n’aura aucune incidence 
effective. Parce qu’il s’agit d’une disposition démagogique, ne comportant aucune réalité sous-
jacente, cet article est supprimé.

À défaut, et ainsi que le suggérait le Conseil d’État, il serait, a minima, judicieux d’en changer 
l’intitulé en mentionnant à l’article 34 de la Constitution « l’action contre les changements 
climatiques ».


